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Parcours historique 
du Mont de Bonneil

10h - SPRINT en individuel ou par équipe

T.C.O : 06 85 53 44 71 - http://tcomois.free.fr 

2222èmeème
Triathlon de 
             l’Omois
Triathlon de 
             l’Omois

7 septembre 2014 à Château-Thierry

22eme Triathlon de l’Omois22ème Triathlon de l’Omois 



Circuit du Mont de Bonneil22ème

Tirage au sort de nombreux lots ! 

SPRINT
Remise des prix à 11h45 au podium de sonorisation ou au Palais des Sports

SCRATCH
Femmes      1ère  : 100 €            2ème : 75 €            3ème : 60 €          4ème : 45 €          5ème : 30 €
Hommes      1er : 150 €           2ème : 100 €             3ème : 75 €          4ème : 50 €          5ème : 40 €
Du 1er au 3ème une bouteille de Champagne* offerte - Coupes aux 3 premiers de chaque catégorie

Du 6ème au 15ème une bouteille de Champagne* offerte
Remise d’une bouteille de Champagne* tous les 5 arrivants (le 1er gagnant sera entre le 16ème et le 21ème)

Triathlon de l’      mois

 SPRINT INDIVIDUEL OU EN EQUIPE DE 3
Horaires :

8h30 - 9h30 : retrait des dossards au Palais des Sports
9h30 : exposé d’avant course au podium sonorisation     

9h45 : départ à pieds (Ne pas arriver au dernier moment).
10h : départ de la course “Sprint”

11h45 : remise des récompenses au podium.

Parcours :   
Natation : départ à 750 m en amont du parc à vélo

Vélo : 1 boucle de 20 kms sur le circuit du Mont de Bonneil. DRAFTING INTERDIT
Course à pied : 1 boucle de 5 kms au bord de Marne

- Arrivée avenue Jules Lefèvre 
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La présence des vainqueurs sera obligatoire lors de la remise des prix. En cas d’absence, ces prix resteront acquis à l’organisation (prix non cumulables)

La remise des prix aura lieu à 11h45 au podium de sonorisation ou au Palais des Sport - Présence obligatoire

LIEU :  CHÂTEAU-THIERRY, AISNE (02), 
 entre PARIS (80 kms) et REIMS (60 kms) 
 Autoroute A4

DEPART-ARRIVEE : Bord de Marne 
 Avenue Jules Lefèvre à côté de la Poste

Stage de Triathlon 
sur Château-Thierry !

Rendez-vous sur le site du Tco :
http://tcomois.free.fr/ 

à partir du mois de septembre.

Nouveauté 2014/2015
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www.optiquemoderne.com

Règlement

Remerciements

Le Triathlon de l’Omois est organisé par le Triathlon Club de l’Omois, Club affilié FFTRI. Son règlement est celui de la fédération fran-
çaise. Chaque concurrent est censé le connaître. Nous rappelons ici les grandes lignes (l’engagement pour l’épreuve vaut acceptation de 
ce règlement). Les participants s’engagent à respecter scrupuleusement le code de la route, ils garderont présent à l’esprit que malgré 
les efforts de l’organisateur tous les pièges de la route ne peuvent-être éliminés, et que chaque carrefour, même gardé, chaque traversée de 
village, chaque descente, chaque passage protégé comportent un risque qu’il faut minimiser.

Dispositions générales

La date limite des inscriptions est fixée au 4 Septembre 2014.
Le classement par équipe s’effectue par addition des places des 3 triath-
lètes d’un même club les mieux placés. 
En cas d’empêchement majeur, les épreuves seront annulées, les frais 
d’engagement seront remboursés aux concurrents, hormis 1,50 € de 
frais de dossier.

Natation : Le port de la combinaison est obligatoire si la température de 
l’eau est inférieure à 16°. 
Elle ne doit pas excéder 5 mm d’épaisseur. 
En cas d’annulation de la natation, un duathlon sera organisé.

Cyclisme : Dossards dans le dos et devant visibles fournis par l’organi-
sateur. Pour les ceintures 3 points de fixation. 
Présentation des dossards à l’entrée du Parc. 
Le port du casque à coque dure est obligatoire, jugulaire serrée.
Lors d’un dépassement, le coureur doublé doit se laisser décrocher d’au 
moins 10 mètres.
Des arbitres désignés par la Ligue de Picardie veilleront au respect du 
présent règlement et apprécieront tout litige éventuel ; leurs décisions 
seront sans appel

Liste des Infractions 

Les infractions ci-après entraînent deux types de pénalités possibles : 
Carton noir et Disqualification. La liste ici définie n’est pas exhaustive.
Infractions Natation : Gêne volontaire entre concurrents. Utilisation 
d’accessoires interdits par le règlement officiel de la FFTRI.
Départ anticipé. Ligne de départ non respectée. Parcours coupé. Aide 
extérieure. Tenue indécente.
Infractions Cyclisme : Dossard plié, coupé ou mal positionné, ou illisi-
ble. Port du casque non respecté (jugulaire serrée)
Tenue indécente, ou torse nu - Gêne volontaire entre concurrents. Abris 
derrière un véhicule. 
Accompagnement par un tiers. Appui sur un véhicule. Aide extérieure 
(matériel, ravitaillement, etc.)
Entente cordiale au détriment d’un tiers. Circulation à vélo dans l’aire de 
transition  - Parcours coupé
Infractions Course à Pied : Dossard plié, coupé ou mal positionné, 
ou illisible  - Marque du sponsor cachée. Tenue indécente, ou torse nu  
- Gêne volontaire entre concurrents. Aide entre concurrents. Accompa-
gnement par un tiers. Aide extérieure ravitaillement, etc. Parcours coupé.

PARCOURS CONSULTABLE SUR http://tcomois.free.fr

Règlement

Remerciements
Le triathlon de l’Omois est organisé avec l’aide de 80 bénévoles, de la Ville de Château-Thierry, du Service des Sports, des associations : 
Brasles demain, l’Etoile Cycliste de Château-Thierry, le comité des fêtes de Brasles, Aviron de Château-Thierry, Omois Canoë-kayak, les se-
couristes, la Gendarmerie, le Commissariat, le Centre de secours, l’office municipal des sports, l’ACCT athlétisme, l’office de tourisme ; bateau 
école G. Briard, Nogentel sport loisir, les municipalités de Brasles, Château-Thierry, Etampes, Nogentel, Essômes-sur-Marne, Azy-sur-Marne, 
Chézy-sur-Marne et Bonneil. Sonorisation: R2M / Médecins présents sur l’épreuve : Docteur Belaïd et Flamant.
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Date : ___________________
Signature :

22eme Triathlon de l’Omois
Dimanche 7 septembre 2014  -  http://tcomois.free.fr  -  email : tcomois@free.fr

La Clôture des inscriptions est fixée au 4 Septembre 2014 (350 participants maximum). Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte.

Je reconnais avoir pris connaissance du réglement de la course et m’engage à le respecter et disputer cette épreuve dans le meilleur état d’esprit sportif.

Les droits d’inscription sont payables par chèque à l’ordre du TRIATHLON CLUB DE L’OMOIS
à retourner avant le 4 septembre 2014 au plus tard à l’adresse suivante :

TRIATHLON CLUB DE L’OMOIS
Mairie de Brasles
02400 BRASLES

22ème Triathlon de l’Omois BULLETIN d’INSCRIPTION

Nom :  ............................................................................
Prénom :  ........................................................................
Né(e) le :                                            Sexe : q M    q F
Catégorie :  .....................................................................
Numéro de licence : .......................................................
Club ................................................................................

Adresse :  ........................................................................
........................................................................................
CP :  .....................Ville :  ................................................
Téléphone :  ....................................................................
Email :  ...........................................................................

*A télécharger sur http://tcomois.free.fr 

SPRINT
INDIVIDUEL

LICENCIé FFTRI 
(Cadet - Junior - Sénior - Vétéran)
- Joindre une photocopie de la licence 2014
Frais d’engagement : 18 € 

NON-LICENCIé
(Cadet - Junior - Sénior - Vétéran)

- Certificat médical de moins d’un an
- Brevet de natation de 500 mètres
- Autorisation parentale (concurrents mineurs)
Frais d’engagement : 18 € (assurance journée + 5€, soit 23€)*

PAR EQUIPE
DE 3

LICENCIé FFTRI 
(Junior - Sénior - Vétéran)

- Joindre une photocopie de la licence 2014
Frais d’engagement : 33 € 

NON-LICENCIé
(à partir de 16 ans)

- Certificat médical de moins d’un an
- Brevet de natation de 500 mètres
- Autorisation parentale (concurrents mineurs)
Frais d’engagement : 33 € (assurance journée 15€ comprise)*

ATTENTION : vous devez télécharger le bulletin d’inscription “PAR EQUIPE DE 3” sur le site http://tcomois.free.fr




